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Convoqué le mercredi 13 juillet 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 20 juillet 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD,Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi 
EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie 
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Valérie BARTHAS-ORSAL, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER,  
Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Henri de VERBIZIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Carré sainte Anne - Sécurisation du clocher - Autorisation préalable de 
travaux 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Le Carré Sainte Anne a été construit entre 1866 et 1872 et n’est pas classé comme monument historique. Il a été 
reconverti en espace culturel en 1991 pour accueillir des expositions. Cet édifice est placé sous haute 
surveillance, car constitué d’un type de pierre vulnérable aux intempéries. Sa façade a déjà fait l’objet de 
travaux de sécurisation ces dernières années.  
 
 
Il a été constaté, au cours de l’année 2015, des désordres sur le clocher de cet édifice, sis 1 rue Sainte Anne à 
Montpellier. Une première phase a consisté au relevé des désordres à l’aide d’un drone. Suite aux observations 
du bureau d’étude un filet de protection anti-chutes a été mis en place dans l’attente de travaux pérennes. 
 
 
Suite à ce constat, il a été inscrit 600 000€ au budget primitif 2016 afin de procéder à des travaux. Ces travaux 
consisteront en des remplacements de maçonnerie de pierre, des reprises de nettoyage par micro gommage, 
rejointoiements et patines d’harmonisation. La flèche du clocher culmine à 65m de hauteur : aussi il est prévu un 
échafaudage sur l’ensemble de cette hauteur, pour une durée estimative de 10 mois.  
Il convient d’autoriser le dépôt d’une déclaration préalable pour réaliser ces travaux.  
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
 
- D’approuver la réalisation de la sécurisation du clocher du Carré Sainte Anne ; 
- D’autoriser le dépôt d’un dossier de déclaration préalable de travaux auprès des services de la Direction de 

l’Urbanisme Opérationnel de la Ville ; 
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- De dire que la dépense est inscrite au BP 2016, section investissement, programme 2016 I01, fonction 90322, 
nature 21318 ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Madame l’Adjointe Déléguée à signer tout document relatif à cette 
affaire. 
 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  
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